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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame Couégnat, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame JUNON, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2502639 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à une ressortissante Marocaine

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame x     Maître RUFFEL Christophe 
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

02) DOSSIER N° 2502645 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de 2 ans à un ressortissant Marocain

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur x    Maître RAAD Noura (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

03) DOSSIER N° 2502641 Madame Michelle CouégnatRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur x    Maître SUMMERFIELD Gabrielle 
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
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04) DOSSIER N° 2502672 Madame Michelle CouégnatRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à une ressortissante Comorienne

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame x      BAUDARD MELANIE (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

05) DOSSIER N° 2402571 Madame Michelle CouégnatRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision du 23/12/2023 refusant une demande de regroupement familial sur place

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur x     CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

06) DOSSIER N° 2403546 Madame Michelle CouégnatRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision de rejet du 15/05/2024 portant sur une demande de regroupement familial

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame x    Maître AMADOU ADAMOU Bachirou (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
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07) DOSSIER N° 2402789 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS
Défendeur

Nom des parties
Madame x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 09/02/2024 déclarant irrecevable la demande de regroupement familial et du rejet implicite du recours gracieux

Arrêté le 21/10/2025
Le président du tribunal


